
AVIS DE CONVOCATION 

Réunion du comité consultatif de l'enfance en difficulté 

Membres du Conseil 
M. Benoit Fortin, conseiller scolaire, CSViamonde  
M. Éric Lapointe, conseiller scolaire, CSViamonde 
Mme Chloë Robert, conseillère scolaire, CSViamonde 

Représentants d’organismes 
Mme Manoushka Aimable, représentante du Centre francophone de Toronto 
Mme Marguerite Schabas, représentante d’Autism Ontario – Metro Toronto Chapter 
Mme Stephanie Penton, représentante de l’Aide à l’enfance de Toronto 
M. Wadih Beheit, représentant de La clé d’La Baie 

Vous êtes par la présente convoqué-e à la 

Réunion du : Comité consultatif de l'enfance en difficulté 

Date : Le 8 octobre 2019 

Heure : de 17 h 30 à 19 h 

Lieu : Siège social de Toronto 
116, Cornelius Parkway 
Toronto, ON M6L 2K5 



COMITÉ CONSULTATIF  
DE L’ENFANCE EN DIFFICULTÉ  

Le 8 octobre 2019 
Siège social de Toronto 

ORDRE  DU  JOUR 

Rencontre no 2 – de 18 h 15 à 19 h 

La rencontre sera présidée par : à déterminer 

1. Appel des membres

2. Affaires courantes :

2.1  Adoption de l’ordre du jour

2.2  Déclaration de conflit d’intérêts

3. Résultat des tests provinciaux en lecture, écriture et mathématiques de
2019 

4. Centre Jules-Léger : Statistiques des services

5. Correspondance :

5.1 Quatre lettres provenant de la présidente du CCED du Greater Essex 
County D.S.B. adressée à Lisa M. Thompson 

5.2 Lettre provenant du Conseil des écoles catholiques du Centre-Est 
adressée à Stephen Lecce 

6. Tour de table : Annonces des organismes

7. Dates des prochaines réunions

Réunion nos. 3 et 4 : 12 novembre 2019

Réunion no. 10 : 2 juin 2020
Note : Date corrigée en raison d’un conflit avec le Comité de vérification.

8. Levée de la réunion



 
 
Le 8 octobre 2019 
 
AUX MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF 
DE L’ENFANCE EN DIFFICULTÉ 

 
Objet : Résultats de l’OQRE – EED  
 

 
 

Chaque année scolaire, les élèves de la participent aux évaluations provinciales 
préparé par l’OQRE. Ces tests provinciaux évaluent les compétences des élèves en 
littératie (lecture et écriture) et en mathématiques à trois étapes clés de leur 
éducation. 
 
En 3e année et 6e année, les tests vérifient les compétences acquises en lecture, 
écriture et mathématiques. 
 
En 9e année, on mesure les compétences acquises en mathématiques 
 
Puis en 10e année, le test de compétences linguistiques vérifie si les élèves ont 
atteint ou non la norme minimale en littératie dans toutes les matières jusqu’à la fin 
de la 9e année. La réussite de ce test est une des conditions à remplir pour obtenir le 
diplôme d’études secondaires de l’Ontario.  
 
Vous trouvez ci-joint les résultats pour les élèves ayant des besoins particuliers 
(excluant les élèves surdoués) et des élèves ayant bénéficié d’adaptations (p. ex. 
utilisation d’un ordinateur). 
 
 
IL EST RECOMMANDÉ : 
 
 

QUE le rapport en date du 8 octobre 2019 intitulé « Résultats de l’OQRE - EED » soit  
reçu. 
 
Préparé et présenté par : 
 
Le surintendant de l’éducation, 
 
Michel Laverdière 
 
P.j. (1) 
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Conseil scolaire Viamonde 2019 - Résultats des élèves ayant des 
besoins particuliers (excluant les élèves surdoués) et des élèves ayant 
bénéficié d’adaptations 
 
Ces résultats montrent la performance des élèves ayant bénéficié d’adaptations selon un plan 
d’enseignement individualisé (PEI) avec ou sans identification par un Comité d’identification, 
de placement ou de révision (CIPR). Ils font état de toutes les anomalies, à l’exception des 
élèves surdoués, comme indiqué ci-dessous : 
• Comportement • Cécité/basse 

vision 
• Anomalies 

multiples 
• Troubles du 

langage 
• Troubles du 

spectre 
autistique 

• Déficience 
intellectuelle 
légère 

• Handicap 
physique 

• Troubles 
d’apprentissage 

• Surdité/surdité 
partielle 

• Handicap de 
développement 

• Troubles 
de la 
parole 

 

3e année – Résultats des élèves  
Année Province Conseil 

 Nombre 
d’élèves 

Qui ont 
atteint les 
niveaux 
3 et 4 

Nombre 
d’élèves 

Qui ont 
atteint les 
niveaux 
3 et 4 

2016-2017 
Lecture 

1 615 
57% 

123 
58% 

Écriture 62% 53% 
Maths 50% 47% 

2017-2018 
Lecture 

1598 
59% 

127 
52% 

Écriture 59% 47% 
Maths 48% 35% 

2018-2019 
Lecture 

1605 
64% 

122 
62% 

Écriture 56% 51% 
Maths 43% 42% 

 
Les résultats des élèves du Conseil demeurent inférieurs à ceux de la province.  
 
6e année – Résultats des élèves  
Année Province Conseil 

 Nombre 
d’élèves 

Qui ont 
atteint les 
niveaux 
3 et 4 

Nombre 
d’élèves 

Qui ont 
atteint les 
niveaux 
3 et 4 

2016-2017 
Lecture 

1 608 
74% 

137 
74% 

Écriture 57% 53% 
Maths 55% 49% 

2017-2018 
Lecture 

1736 
74% 

135 
72% 

Écriture 50% 42% 
Maths 58% 53% 

2018-2019 
Lecture 

1828 
73% 

145 
79% 

Écriture 47% 54% 
Maths 53% 58% 

 

Les résultats des élèves EED du Conseil sont supérieurs à ceux de la province.  
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Conseil scolaire Viamonde 2019 - Résultats des élèves ayant des 
besoins particuliers (excluant les élèves surdoués) et des élèves ayant 
bénéficié d’adaptations 
TPM – Mathématiques 9e année – Résultats des élèves du cours appliqué 
Année Province Conseil 

 Nombre d’élèves Qui ont atteint les 
niveaux 3 et 4 

Nombre d’élèves Qui ont atteint les 
niveaux 3 et 4 

2016-2017 637 39% 33 31% 
2017-2018 573 40% 37 35% 
2018-2019 620 42% 45 40% 

 
En 2018-2019, un plus grand nombre d’élèves a atteint ou dépassé la norme provinciale. 
L’écart se réduit entre les élèves du Conseil et ceux de la province. 
 
 
TPM – Mathématiques 9e année – Résultats des élèves du cours théorique 
Année Province Conseil 

 Nombre d’élèves Qui ont atteint les 
niveaux 3 et 4 

Nombre d’élèves Qui ont atteint les 
niveaux 3 et 4 

2016-2017 453 73% 36 62% 
2017-2018 477 78% 34 74% 
2018-2019 497 81% 27 81% 

 
En 2018-2019, le pourcentage d’élèves est identique entre les élèves du Conseil et ceux de la 
province.  

 

TPCL – Test de compétences linguistiques 10e année – Résultats des élèves 
admissibles pour la première fois 
Année Province Conseil 

 Nombre d’élèves Pourcentage 
d’élèves ayant 

participé 
pleinement 

Nombre d’élèves Pourcentage 
d’élèves ayant 

participé 
pleinement 

2016-2017 1192 86% 71 89% 
2017-2018 1186 87% 58 90% 
2018-2019 1207 86% 77 81% 

 

En 2018-2019, le résultat des élèves EED du Conseil est inférieur à celui de la province. 

POINT NO. 3 DE L'ORDRE DU JOUR - Rencontre No 2



 
 
Le 8 octobre 2019 
 
AUX MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF 
DE L’ENFANCE EN DIFFICULTÉ 

 
Objet : Centre Jules-Léger 
 

 
 
Le Centre Jules-Léger est un partenaire important pour notre Conseil. Celui-ci offre 
des services consultatifs à nos équipes œuvrant auprès d’élèves ayant une surdité, 
surdicédité ou cécité/basse vision. Au cours de l’année scolaire 2018-2019, il y a eu 
166 consultations auprès de 44 élèves dans nos écoles. En pièce jointe, vous recevez 
les données.    
 
Le Centre Jules-Léger offre également un appui à notre équipe pour des formations 
au personnel sur demande.  
 
Outre ces services, le Centre Jules-Léger offre des programmes scolaires aux élèves 
qui sont sourds, malentendants, aveugles ou sourds et aveugles, tant au niveau 
élémentaire que secondaire à Ottawa.  
 
De plus, elle offre un placement dans un internat pour les élèves ayant des troubles 
d’apprentissage. Chaque automne, il reçoit les intentions des conseils scolaires pour 
ce type de service. Ces intentions ne constituent pas une admission. Seul le dépôt du 
dossier de demande, complété selon les directives de la Note Politique/Programme 
no. 89, avant le 1er mars 2020, constituera une demande formelle pour le comité 
provincial de sélection. La volonté des parents à se prévaloir de ce service est 
essentielle au dépôt des intentions soumis par notre équipe. 
 
Si vous désirez en connaître plus sur le Centre Jules-Léger, je vous encourage à 
consulter leur site internet https://centrejulesleger.ca 
  
 
IL EST RECOMMANDÉ : 
 
 

QUE le rapport en date du 8 octobre 2019 intitulé « Centre Jules-Léger » soit  
reçu. 
 
Préparé et présenté par : 
 
Le surintendant de l’éducation, 
 
Michel Laverdière 
 
P.j. (1) 
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Conseil scolaire Viamonde (58)
2018-2019  Élèves desservis par CJLsept-18 oct-18 nov-18 déc-18 janv-19 févr-19 mars-19 avr-19 mai-19 juin-19 Total visites/suivis

Surdité 29 1 14 24 18 3 8 8 2 18 5 101
Surdicécité 1 2 0 4 2 0 8
Cécité/basse vision 14 10 6 5 4 4 2 0 4 17 5 57

21-juin-19

Note:  Ces données n'incluent pas les suivis faits au niveau de recherche, et de rédactions de documents envoyés au conseil scolaire.
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